
 
 

 
OFFRE DE STAGE POSTDOCTORAL – 6 MOIS - BOURSE DE 25 000 $ 

 
ÉQUIPE « VIOLENCES JUSTICE » (VI-J) 

UNIVERSITE LAVAL 
VILLE DE QUEBEC-CAPITALE, QC, CANADA 

 

 
DESCRIPTION  

L’équipe de recherche Violences-justice (Vi-J) offre un stage postdoctoral afin de soutenir la 
formation de la relève en recherche. La bourse vise à promouvoir et à soutenir la formation d’une jeune 
chercheuse ou d’un jeune chercheur ayant mené à terme sa formation doctorale. 

Le stage devra être mené à temps plein dans les locaux du Centre de recherche RAIV où se situe l’Équipe 
Vi-J, à l’Université Laval, dans la ville de Québec-Capitale, QC, Canada.   

Le stage postdoctoral prévoit l’allocation d’un montant total d’environ 25 000 $ à une personne dont le 
dossier remplit les conditions suivantes : 

 Avoir récemment obtenu un diplôme de doctorat (5 ans ou moins) ou être sur le point de l’obtenir, 
la thèse devant être en cours de dépôt final ou avoir été déposée ; 

 Avoir poursuivi ses études doctorales dans une discipline telle que le droit, la criminologie, le 
travail social, la psychologie, la sociologie ou toute discipline connexe ; 

 Travailler dans le champ des violences structurelles. Ces formes de violences sont causées par 
les grands systèmes d’oppression ou par l’organisation des institutions et des sociétés. Elles ont pour 
conséquences générales la limitation des processus de réalisation idéale des individus.  

La personne devra inscrire ses travaux dans au moins un des deux axes de l’équipe Vi-J :  

(Axe 1) Continuum des réactions ou des expériences individuelles des usagers ou des 
professionnels qui évoluent au sein des systèmes socio-judiciaires, afin de découvrir les éléments 
qui contribuent à (re)produire des formes de violences structurelles. Cet axe met l’accent sur 
l’expérience des personnes, sur leurs parcours ou sur leurs points de vue.  

(Axe 2) Continuum des réponses juridico-sociales visant l’accès à la justice sociale. Les recherches 
dans ce champ peuvent inclure, par exemple : 

 L’analyse des impacts des politiques publiques sur les populations marginalisées ou sous 
contrainte (minorités, personnes en situation de pauvreté, exclusion ou précarité, personnes 
en situation d’itinérance ou sans domicile, personnes victimes, personnes faisant l’objet de 
contrôles, de détention, de limitations etc.) ;  

 L’étude des inégalités d’accès aux ressources essentielles telles que la justice, l’éducation, 
la santé ou le logement ; 

 L’étude et la compréhension des systèmes ou des structures (re)produisant les violences ; 

 
 

 



 La compréhension des dynamiques intersectionnelles où plusieurs formes d’oppression 
(genre, classe, origine, orientation sexuelle) s’entrecroisent pour exacerber les violences. 

 
 Avoir pour intention de : 

 Développer un champ de recherche original ; 
 Publier des résultats de recherche ; 
 Créer ou élargir un réseau de personnes-ressources en matière de recherche scientifique ; 
 Se préparer à mener une carrière fortement axée sur la recherche en milieu universitaire (ou 

établissements affiliés) ; 
 Se préparer à participer à des concours visant l’attribution de subventions de recherche.  

 

SALAIRE ET DUREE  

La bourse est d’une valeur approximative de 25 000 $. La durée du stage est de 6 mois. Le montant de 
la bourse est imposable et non-renouvelable. Le stage débute idéalement en janvier 2026 et se termine en 
juin 2026.  

 Le stage se déroule à temps plein, à raison de 35 h par semaine ; le montant de la bourse 
correspond au traitement salarial horaire en vigueur à l’Université Laval (environ 30 $ de l’heure 
incluant les avantages sociaux, sur 26 semaines. Les avantages sociaux incluent les jours fériés, des 
jours de vacances ainsi que les assurances collectives, selon les politiques en vigueur à l’Université 
Laval).   

 La procédure d’inscription administrative à l’Université Laval implique que la personne choisie 
soumette une demande de soutien salarial pour stage postdoctoral auprès des instances 
universitaires.  

 La personne choisie sera reçue au sein du Centre de recherches appliquées et interdisciplinaires 
sur les violences intimes, familiales et structurelles (RAIV), situé au Pavillon Charles de Koninck du 
campus de l’Université Laval, bureau 1411, ville de Québec-Capitale, Qc, Canada. Elle disposera 
d’un bureau et des conditions matérielles propres à la vie scientifique du Centre (impression, 
matériel technique, soutien, etc.). L’ordinateur personnel ne sera pas fourni.  

 

CONDITIONS D’ADMISSIBILITE  

 SUJET DE RECHERCHE  

Le projet doit porter sur l’un ou l’autre des deux thèmes (axes) de recherche de l’équipe Vi-J : 

(Axe 1) Continuum des réactions ou des expériences individuelles des usagers ou des 
professionnels qui évoluent au sein des systèmes socio-judiciaires, afin de découvrir les éléments 
qui contribuent à (re)produire des formes de violences structurelles (cet axe met l’accent sur 
l’expérience des personnes, sur leurs parcours ou sur leurs points de vue).  

(Axe 2) Continuum des réponses juridico-sociales visant l’accès à la justice sociale (cet axe met 
l’accent sur l’étude des systèmes, institutions, structures, politiques).  

 



 LA CHERCHEUSE OU LE CHERCHEUR DOIT : 

 Avoir obtenu son diplôme depuis cinq ans ou moins à la date de clôture du présent 
concours ou, si le doctorat n’est pas terminé, avoir satisfait aux exigences de son 
programme et avoir procédé au dépôt initial de sa thèse au plus tard le 31 décembre 2025.  

 Accepter de travailler sous la supervision d’une chercheuse régulière de l’équipe Vi-J 
(Annexe 1).   

 Ne pas occuper un poste de professeure ou professeur menant à la permanence. 

 Avoir un intérêt pour la carrière en recherche universitaire ou dans un établissement affilié 
(par exemple, avoir l’intention de trouver un poste menant à la permanence, avoir effectué 
des démarches pour effectuer un stage postdoctoral, etc). Cela peut être simplement 
précisé dans la lettre de motivation. 

 Être disponible pour réaliser ses travaux de recherche à temps plein à l’Université Laval, 
durant toute la durée de la bourse.   

 Mentionner le financement reçu par l’équipe Vi-J dans les communications et publications.  

 S’engager à écrire au moins un article scientifique co-signé avec la ou les superviseures.  

 Le dossier complet doit être transmis au plus tard le 15 mars 2025 

 

PRESENTATION ET SOUMISSION DU DOSSIER DE CANDIDATURE  

Le dossier de candidature doit inclure les documents suivants :  

1. Le formulaire de demande rempli  

2. Une lettre de motivation 

3. Une description du projet postdoctoral (max. 5 pages, simple interligne) dans lequel 
apparaît une section distincte qui justifie le rattachement du projet postdoctoral avec au 
moins l’un des deux axes de l’équipe Vi-J. La description du projet inclura la problématique, 
les objectifs, la méthodologie, le calendrier des activités et les retombées potentielles.   

4. Un curriculum vitae  

5. Un relevé des notes obtenues lors des études aux cycles supérieurs (deuxième et troisième 
cycle)   

6. Une copie du diplôme de doctorat ou une preuve du dépôt initial de la thèse   

7. Une confirmation écrite d’acceptation de la professeure membre de Vi-J qui supervisera 
l’encadrement du stage (un simple courriel ou une lettre d’acceptation suffisent).  

Le dossier complet est envoyé par l’un des trois moyens suivants, avant le 15 mars 2025 : 

 Par Formulaire web : https://shorturl.at/heIi6 

 Par courriel dans un seul document PDF (voir le formulaire de l’Annexe 2), en inscrivant en objet 
« Bourse postdoctorale Vi-J » à l’adresse : raiv.coordination@ulaval.ca  

 Par la poste (en format papier) à l’adresse postale suivante (la date d’envoi faisant foi) :   



À l’attention de Mme Maude DIONNE   
Université Laval,  
1030, avenue des sciences humaines, Bureau DKN-1411-C  
Québec (Québec), G1V 0A6, Canada 

Les candidates et candidats qui ont besoin d’aide pour préparer leur demande peuvent contacter Mme 
Maude DIONNE, coordonnatrice de l’équipe Vi-J, à l’adresse suivante : raiv.coordination@ulaval.ca.  

 

ÉVALUATION  

Les propositions seront évaluées en fonction de la qualité du dossier et de la pertinence du projet pour la 
programmation de recherche de l’équipe Vi-J, puis classées en fonction des critères ci-dessous :   

1. Défi — objectif et importance de la recherche (40 %)  

 Originalité et innovation : Approche novatrice ou problématique émergente dans le 
champ des violences structurelles. 

 Impact potentiel : Importance théorique et pratique des résultats attendus et 
retombées possibles pour les communautés ou les politiques publiques.  

 Alignement stratégique : Cohérence avec les axes de recherche de l’équipe.  

2. Faisabilité — plan visant l’atteinte de l’excellence (30 %)  

 Faisabilité du programme de travail en tenant compte de la durée prévue du stage. 
 Pertinence du lieu d’utilisation de la bourse pour la réalisation du projet. 

3. Capacité — potentiel de réussite (30 %)  

 Expérience en recherche et excellence du dossier académique et scientifique.  

 Études doctorales terminées en temps opportun, en tenant compte de la nature du 
programme et de toute situation personnelle pouvant avoir retardé le cheminement 
de la candidate ou du candidat dans la carrière universitaire. 

La personne candidate est également invitée à consulter les politiques en vigueur à l’Université Laval :  

- Politique d’accueil et encadrement des stagiaires réalisant un postdoctorat à l’Université 
Laval : Politique d’accueil et d’encadrement des stagiaires postdoctorales et stagiaires 
postdoctoraux à l’Université Laval 

- Directive applicable à l’encadrement des stages postdoctoraux à l’université Laval : 
Politique de reconnaissance des centres de recherche et de création à l’Université Laval 
(CU-2021-20) Modif 2024 

 

COMMUNICATION DES RESULTATS  

L’équipe Vi-J mettra le nom de la personne retenue par l’entremise du site de l’équipe 
(www.raiv.ulaval.ca/equipes/violence-justice). Chaque personne sera avisée également par courriel. Les 
résultats seront communiqués par la poste aux candidats et candidates qui auront transmis une demande 
postale. Les résultats seront disponibles vers la mi-avril 2025. La personne retenue devra remplir un 
formulaire d’engagement dans un délai de 30 jours après l’obtention de sa réponse.  

 



 

 

 

POUR NOUS JOINDRE : 

 

Université Laval 

Centre de recherche RAIV, équipe Vi-J 

À l’attention de Mme Maude DIONNE 

1030, avenue des Sciences humaines, bureau DKN-1411-C 

Québec (QC) 

G1V 0A6 

Canada 

Tél : (+1) 418-656-3286 

Courriel : raiv.coordination@ulaval.ca 

Site web : https://www.raiv.ulaval.ca/equipes/violence-justice    

 

 

ANNEXE 1 

 
Liste des professeures membres de l’équipe Vi-J 

(https://www.raiv.ulaval.ca/equipes/violence-justice/membres) 
 

 Dominique BERNIER   bernier.dominique@uqam.ca 
 Renée BRASSARD  renee.brassard@tsc.ulaval.ca 
 Julie DESROSIERS   julie.desrosiers@fd.ulaval.ca  
 Elsa EUVRARD   elsa.euvrard@tsc.ulaval.ca  
 Imane LAHRIZI   imane-zineb.lahrizi@fse.ulaval.ca  
 Mariana RAUPP  mariana.raupp@tsc.ulaval.ca  
 Catherine ROSSI  catherine.rossi@tsc.ulaval.ca  
 Christine VÉZINA  christine.vezina@fd.ulaval.ca  

 

 

  



ANNEXE 2 

Formulaire à compléter et à joindre au dossier de candidature  
(voir également la version en ligne à l’adresse : https://shorturl.at/heIi6 ) 

 


